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Ordre du jour

1.Pourquoi un SCN ?

2.Réglementations concernées

3.Organisation et compétences du SCN

4.État d’avancement du projet de création du SCN 

5.Besoins en termes de RH et de compétences

6.Enquête sur les effectifs CITES

7.Organisation territoriale

8.Impacts RH

9.Dialogue social
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Pourquoi un SCN ?

Rai son d’ êt re du SCN

Met t r e en œuvr e de mani èr e effi cace et  opt i mi sée pl usi eur s r égl ement at i ons i nt er nat i onal es 
et  communaut ai r es r el at i ves au r espect  de l a bi odi ver si t é et  se met t r e ai nsi  en conf or mi t é 
avec l es engagement s pr i s par  l a Fr ance 
vi s- à- vi s de ses par t enai r es.

Obj ect i f s st ratégi ques :

• r espect er  l es engagement s i nt er nat i onaux et  communaut ai r es de l a Fr ance et  évi t er  
des r i sques de condamnat i on en cas de cont ent i eux ai nsi  que l es r i sques de 
r éput at i on et  d’ i mage ;

• assur er  une homogénéi t é de gest i on et  l ’ absence de di st or si on de concur r ence dans 
l ’ at t r i but i on des per mi s d’ ut i l i sat i on et  ne pas ent r aver  des act i vi t és 
économi ques essent i el l es.
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Réglementations concernées
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CITES

APA

38 000 espèces
de faune et de flore 

sauvages

Contrôles actuels 

inexistants

Minerais de 
conflits (3TG)

Étain, tantale, 
tungstène et orOrganisation actuelle 

complexe, fragmentée 

et fragile, des RH 

atomisées

Toutes les
ressources génétiques 

& connaissances 
traditionnelles 

associées

Contrôles actuels 

inexistants

Déforestation

Entrée en vigueur en 2023. Englobe le RBUE.

Concerne 7 produits de base :
Bois, cacao, café, caoutchouc, viande bovine, soja,
huile de palme et certains de leurs produits dérivés 

Batteries
Cobalt, lithium,
nickel et plomb

Entrée en vigueur en 2023
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Organisation et compétences du SCN

Le SCN sera rattaché à la directrice de l’eau et de la biodiversité. Sa création nécessite la prise d’un arrêté 
qui en précisera la date. La direction de l’eau et de la biodiversité assurera le pilotage du SCN et le CGDD son 
copilotage.

Un conseil d’orientation au sein duquel siègeront les services et administrations concernés (OFB, MIOM, 
DGCCRF, DGDDI, MASA) sera constitué. Selon la décision prise pour ce qui concerne le périmètre des 
réglementations concernées, la délégation interministérielle aux approvisionnements en minerais et métaux 
stratégiques pourrait également être membre de ce conseil.

Sur la question de la compétence exclusive du SCN dans les missions qui lui seront confiées, il est proposé 
de :

• ne pas laisser aux services déconcentrés des missions concurrentes. Si les SD ne disposent plus des 
moyens pour faire, ils ne doivent plus disposer de la compétence juridique pour faire ;

• mettre en place une charte de fonctionnement entre le SCN et le MIOM pour préciser les relations avec les 
préfets / services déconcentrés
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Organisation territoriale

En métropole
Conformément aux préconisations du CGEDD concernant CITES, il est proposé de conserver au SCN un 
ancrage territorial, au travers de quatre à six antennes en France métropolitaine. 

Il est proposé que la situation géographique de ces antennes soit arrêtée sur la base de critères objectifs, 
dont les missions déjà mises en œuvre et futures, les locaux disponibles pour accueillir une implantation du 
SCN, la couverture du territoire par rapport aux entreprises soumises aux réglementations relevant du 
périmètre du SCN, la synergie avec les services déjà en place et les problématiques d’aménagement du 
territoire. Les antennes du SCN pourront être généralistes (plusieurs règlementations) et/ou spécialisées.

La désignation d’un « siège » n’est pas juridiquement obligatoire.  

Il est proposé de ne pas faire figurer les sites des antennes dans l’arrêté portant création du SCN. 
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Organisation territoriale
En Outre-Mer

Lors d’une réunion du groupe de travail « CITES », la participation active des services ultra marins a permis 
de mettre en évidence un certain nombre de problématiques spécifiques, mais aussi de positionnements 
différents selon les territoires. 

Un groupe de travail spécifique Outre-Mer s’est tenu le 28 septembre 2023 (en présence de la STMAR, la 
DGOM, le CGDD, le MIOM et les DEAL). Il sera tenu compte des spécificités ultra marines dans les travaux des 
autres GT (CITES, parcours usagers, RH – organisation, localisation des antennes). 

AMI localisation

Un appel  à mani f est at i on d’ i nt ér êt  ci bl é a ét é di ff usé aux pr éf èt es et  pr éf et s des r égi ons 
Auver gne -  Rhône- Al pes,  Bour gogne – Fr anche- Comt é,  Cent r e Val  de Loi r e,  I l e- de- Fr ance,  Haut s 
de Fr ance,  Nouvel l e- Aqui t ai ne et  Occi t ani e.

Un ar bi t r age sur  l es ant ennes r et enues ser a r endu cour ant  j anvi er  2024,  apr ès pr ésent at i on 
au cabi net  de l a Secr ét ai r e d’ Ét at  char gée de l a bi odi ver si t é.
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Organisation territoriale - Projet
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1 Directeur – directrice
1 Directeur – Directrice adjoint.e

Antenne 
N…

Antenne
N…

Antenne
N…

Antenne
N…

Antenne 
N…

1 
responsable 

de site
X 

instructeurs 
et 

contrôleurs 

1 
responsable 

de site
X 

instructeurs 
et 

contrôleurs 

1 
responsable 

de site
X 

instructeurs 
et 

contrôleurs 

1 
responsable 

de site
X 

instructeurs 
et 

contrôleurs 

1 
responsable 

de site
X 

instructeurs 
et 

contrôleurs 

5 référents nationaux : 1 par réglementation, affectés en antenne locale

Brigade nationale composée des agents de différentes antennes
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Principes de mise en œuvre du projet

 Montée en puissance progressive

Le SCN s’appuiera en phase de démarrage sur les agents réalisant les missions CITES, qui se verront 
proposer un poste au sein du SCN dès sa création. Des postes supplémentaires seront ouverts fin 2024 ou 
début 2025 pour la mise en œuvre du règlement sur la déforestation, puis pour l’ensemble des 
réglementations en vigueur. Plusieurs vagues de recrutement sont prévues jusqu’en 2026 pour un total 
estimé à 110 postes (pour toutes les règlementations).

 Dispositif RH  

Les agents CITES bénéficieront d’un dispositif d’accompagnement spécifique. 
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Enquête sur les effectifs CITES

-Enquête sur les effectifs au 31 décembre 2022 

-Résultats (100% de réponses) :

• 53 agents (28,07 ETP) : moyenne de temps travaillé de 52% et 23 agents à 80% ou plus sur ces 
missions ;

• moyenne d’âge de 53 ans et 5 agents (2,8 ETP) envisagent un départ en retraite en 2023 ou 2024 ;

• répartition des effectifs en fonction de leur catégorie :

20/12/2023

Catégorie 
Agents 

physiques 
Pourcentage ETP Pourcentage 

A 21 40% 3.17 11% 
B 21 40% 16 57% 
C 11 20% 8.9 32% 
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Enquête sur les effectifs CITES
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83%

5%
3% 9%

Répartition des missions exercées par les agents travaillant 
sur la CTES

Instruction des dossiers / délivrance des 
documents et contacts avec les péti-
tionnaires (sur site ou pas)
 Signature
 Encadrement opérationnel
Mixte
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Enquête sur les effectifs CITES
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Agents "CITES" au 31 décembre 2022 en D(R)EAL
(source enquête 2022 - DGALN/SDRHC)
53 agents, toutes quotités de temps de travail « CITES » confondues

   Pas d'agent
   1 à 2 agents

   3 à 5 agents
   Plus de 6 agents
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Dispositif RH
Les agents affectés au sein du SCN (qu’ils soient physiquement en antenne du SCN ou dans des locaux de la DREAL au sein du 
SCN ) devront travailler exclusivement pour les missions du SCN.

Il est proposé de distinguer les agents réalisant des missions CITES à plus ou moins 70% de leur activité.

 Agents dont les missions CITES représentent 70% au moins de leur activité (25 agents)

Les agents se verront proposer prioritairement de rejoindre dès sa création une des antennes du SCN, ou bien si aucune antenne n’est 
implantée sur leur lieu de travail, de rester physiquement au sein de la DREAL tout en étant affecté au SCN.

Cette localisation physique en DREAL serait temporaire (elle pourrait être limitée à deux ou trois ans). Un agent travaillant actuellement 
à 80% de son temps sur les missions CITES pourra soit passer à 100% sur ces missions, soit être formé pour travailler à 20% sur 
d’autres missions du SCN (déforestation, 3TG, APA …). Ce mécanisme permettrait de ne pas perdre de compétences et de laisser le 
temps aux agents concernés de faire le choix de rejoindre physiquement ou non une antenne du SCN.

 Agents dont les missions CITES représentent moins de 70% de leur activité (28 agents)

Les agents concernés se verront également proposer de rejoindre dès la création du SCN un poste en antenne et d’être formés pour 
travailler à temps complet sur les différentes missions du SCN ou d’être repositionnés au sein de leur service sur un autre poste.

Ces agents bénéficieront d’une analyse individuelle personnalisée et prospective de leur situation et d’un accompagnement RH (en lien 
avec le CMVRH).
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Dispositif RH

Une enquête RH sera menée auprès de l’ensemble des agents CITES afin de connaitre leur souhait de 
rejoindre le SCN.

Dans l’hypothèse où des agents du SCN continueront d’être physiquement présents en DREAL pendant une 
période transitoire, une convention d’occupation sera prise entre le SCN et la DREAL afin de préciser les 
conditions de cette occupation.

Un parcours de professionnalisation – développement des compétences pour les agents du SCN sera mis en 
place.

Les bar èmes i ndemni t ai r es d’ admi ni st r at i on cent r al e ser ont  appl i cabl es à l ’ ensembl e des 
agent s qui  r ej oi ndr ont  l e SCN,  qu’ i l s soi ent  act uel l ement  sur  des mi ssi ons r el evant  du f ut ur  
SCN ou non.
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Enquête sur les effectifs CITES
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Agents à plus de 70% sur les missions "CITES" au 31 décembre 2022 en D(R)EAL
(source enquête 2022 - DGALN/SDRHC)

25 agents travaillent à 70% ou 
plus sur les missions CITES

   Pas d'agent
   1 à 2 agents

   3 à 5 agents
   6 agents

Région Nombre d'agents
Auvergne Rhône-Alpes 2
Bourgogne Franche-Comté 3
Bretagne 1
Centre Val-de-Loire 3
Grand Est 1
Hauts de France 2
Ile de France 6
Normandie 1
Nouvelle Aquitaine 2
Occitanie 2
Pays de la Loire 1
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 1
Total général 25

Agents travaillant à au moins 70% sur CITES
Répartition par régions
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Enquête sur les effectifs CITES
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28 agents travaillent à moins de 
70% sur les missions CITES

   Pas d'agent
   1 agent

   2 agents
   3 agents

Agents à moins de 70% sur les missions "CITES" au 31 décembre 2022 en D(R)EAL
(source enquête 2022 - DGALN/SDRHC)

Région Nombre d'agents
Bourgogne Franche-Comté 2
Centre Val-de-Loire 3
Corse 2
Grand Est 2
Guadeloupe 2
Hauts de France 3
Ile de France 1
Martinique 2
Mayotte 1
Normandie 3
Nouvelle Aquitaine 3
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 2
Réunion 2
Total général 28

Agents travaillant à moins de 70% sur CITES
Répartition par régions
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État d’avancement du projet de création du 
SCN

Act i ons à veni r  :
• Nomi nat i on d’ un/ une pr éfi gur at eur  /  pr éfi gur at r i ce SCN

• Choi x de l ocal i sat i on des ant ennes SCN

• Déci si on sur  l ’ aut or i t é compét ent e Déf or est at i on avant  l e 29 décembr e 2023

• Lancement  d’ une enquêt e RH aupr ès des agent s condui sant  des mi ssi ons CI TES sur  l eur s 
souhai t s de r ej oi ndr e une ant enne du SCN dès 2024,  r ecuei l  des données nécessai r es à l a 
r éal i sat i on d’ une ét ude d’ i mpact  

• Rédact i on de l ’ ét ude d’ i mpact  l i ée à l a r éf or me et  anal yse des di sposi t i f s 
d’ accompagnement  RH des agent s.   

• Pr esent at i on en CSAM de l ’ ét ude d’ i mpact ,  l e cas échéant  de l ’ ar r êt é de r est r uct ur at i on 
et  de l ' ar r êt é cr éant  l e SCN

• En f onct i on des r égl ement at i ons pr i ses en char ge par  l e SCN en 2024,  r édact i on et  
publ i cat i on des off r es d' empl oi

20/12/2023
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Dialogue social

Au ni veau nat i onal

Le dialogue social national sera conduit à travers l’organisation de comités de suivi avec les OS, la rédaction 
d’une étude d’impact RH avant la publication d’un arrêté de restructuration, la rédaction d’une foire aux 
questions, la mise en place des dispositifs d’accompagnement ad hoc.  

Au ni veau l ocal

Le dialogue social local pourra être nourri par les éléments produits par l’administration centrale 
(présentation de la création notamment, mais aussi données RH) afin de faciliter cet exercice. 
L’administration centrale intégrera les points de vigilance signalés par les chefs de services déconcentrés 
afin que ce dialogue soit facilité. 
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